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Proposition de résolution du Parlement européen sur la demande faite à la Turquie de 
cesser les opérations militaires contre les Kurdes

Le Parlement européen,

– vu l'article 133 de son règlement,

A. considérant que la Turquie a enclenché une série d'opérations militaires en Syrie voisine 
dont l'objectif déclaré serait de combattre contre le groupe terroriste islamiste connu 
sous le nom d'État islamique (EI);

B. considérant que, parallèlement, la Turquie a lancé des offensives contre les groupes 
kurdes alliés de la coalition internationale qui combattent avec courage l'EI, et qu'elle a 
procédé à l'arrestation de centaines de personnes appartenant à la communauté kurde;

1. invite la Commission, la VP/HR et le Conseil à faire pression sur le gouvernement turc 
afin qu'il mette fin aux hostilités contre les Kurdes et qu'il reprenne le dialogue en 
faveur d'une paix durable entre les deux communautés;

2. charge son Président de transmettre la présente résolution au président de la 
Commission, à la vice-présidente de la Commission et haute représentante de l'Union 
pour les affaires étrangères, ainsi qu'au président du Conseil.


